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 n° 250 483 du 5 mars 2021 

dans X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. NTAMPAKA 

Place Jean Jacobs 5 

1000 BRUXELLES 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Ministre des Affaires sociales et de la Santé 

publique, et de l'Asile et la Migration et désormais par le Secrétaire d'Etat à 

l'Asile et la Migration 

 
 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 30 mars 2020, par X, qui déclare être de nationalité rwandaise, tendant 

à la suspension et l’annulation de la décision déclarant non fondée une demande d'autorisation de 

séjour sur la base de l'article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 et de l'ordre de quitter le territoire, 

pris le 13 février 2020. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès 

au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la loi du 15 

décembre 1980 ». 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 8 octobre 2020 convoquant les parties à l’audience du 30 octobre 2020. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M. GERGEAY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me S. ISHIMWE loco Me C. NTAMPAKA, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me A. PAUL loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

D’après ses déclarations, la partie requérante est arrivée sur le territoire belge le 15 juin 2011.  

 

Par un courrier daté du 7 septembre 2011, elle a introduit une demande d’autorisation de séjour 

sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980.  
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Cette demande a été déclarée non fondée par la partie défenderesse par une décision du 1er août 

2012. 

 

Par un courrier daté du 29 janvier 2013, la partie requérante a introduit une nouvelle demande 

d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9ter précité. La partie défenderesse a déclaré cette 

demande recevable le 19 avril 2013 et a mis la requérante en possession d’un certificat 

d’inscription temporaire dans le registre des étrangers valable du 26 juillet 2013 au 16 juillet 2014. 

Le 17 juillet 2014, la partie défenderesse a pris une décision de refus de prorogation de ce séjour 

ainsi qu’un ordre de quitter le territoire. Le recours introduit à l’encontre de ces deux décisions a 

été rejeté par le Conseil de céans par un arrêt n° 222 769 du 18 juin 2019.  

 

Par un courrier daté du 24 octobre 2019, la partie requérante a introduit une nouvelle demande 

d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980.  

 

Le 10 février 2020, le fonctionnaire médecin de la partie défenderesse a rendu un rapport 

d’évaluation médicale concernant l’état de santé de la requérante.  

 

Le 13 février 2020, la partie défenderesse a pris une décision déclarant recevable mais non fondée 

la demande précitée ainsi qu’un ordre de quitter le territoire à l’encontre de la requérante.  

 

La décision déclarant la demande d’autorisation de séjour non fondée constitue le premier acte 

attaqué et est motivée comme suit : 

 

« Le problème médical invoqué ne peut être retenu pour justifier la délivrance d'un titre de séjour 

conformément à l'article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers, comme remplacé par l'article 187 de la loi du 29 

Décembre 2010 portant des dispositions diverses. 

 

L’intéressé invoque un problème de santé, à l’appui de sa demande d’autorisation de séjour, 

justifiant une régularisation de séjour en Belgique. Le Médecin de l’Office des Etrangers (OE), 

compétent pour l’évaluation de l’état de santé de l’intéressé et, si nécessaire, pour l'appréciation 

des possibilités de traitement au pays d’origine et/ou de provenance, a ainsi été invité à se 

prononcer quant à un possible retour vers le Rwanda, pays d'origine du requérant. 

 

Dans son avis médical remis le 10.02.2020, (joint en annexe de la présente décision sous pli 

fermé), le médecin de l’OE affirme que l’ensemble des traitements médicamenteux et suivi requis 

sont disponibles au pays d’origine du demandeur, que ces soins médicaux sont accessibles au 

requérant, que son état de santé ne l’empêche pas de voyager et que dès lors, il n’y a pas de 

contre-indication d’un point de vue médical à un retour du requérant dans son pays d’origine. 

 

Les soins nécessaires à l’intéressé sont donc disponibles et accessibles au Rwanda. 

 

Dès lors, vu que le traitement est disponible et accessible, 

 

1) il n’apparaît pas que l'intéressé souffre d’une maladie dans un état tel qu’elle entraîne un risque 

réel 

pour sa vie ou son intégrité physique                    ou 

 

2) il n’apparaît pas que l'intéressé souffre d’une maladie dans un état tel qu’elle entraîne un risque 

réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu’il n’existe aucun traitement adéquat dans son 

pays d’origine ou dans le pays où il séjourne. 

 

Par conséquent, il n’existe pas de preuve qu'un retour au pays d’origine ou de séjour soit une 

atteinte à la directive Européenne 2004/83/CE, ni à l'article 3 CEDH. 

 

Vu que le requérant a déjà été radié d’office, il faut contacter la direction régionale du Registre 

National afin de réaliser la radiation pour perte de droit au séjour ». 
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L’ordre de quitter le territoire pris le même jour constitue le deuxième acte attaqué et est motivé 

comme suit :  

 

« L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et 

sur la base des faits suivants : 

o En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, il demeure dans le Royaume 

sans être porteur des documents requis par l’article 2 : l’intéressé n’est pas en possession d’un 

Visa valable ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

La partie requérante prend un moyen unique de la violation de l’article 3 de la Convention 

européenne des droits de l’homme (ci-après « CEDH »), des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 

1991 sur la motivation formelle des actes administratifs, de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 

1980, du principe général de prudence et de bonne administration et du principe « selon lequel 

l’autorité administrative est tenue de statuer en prenant connaissance de tous les éléments 

pertinents de la cause combinés à l’erreur manifeste d’appréciation ».  

 

2.1. Dans une première branche, elle reproche notamment au fonctionnaire-médecin et à la partie 

défenderesse à sa suite d’avoir considéré que les soins requis par son état de santé sont 

disponibles dans son pays d’origine. Elle soutient que cette affirmation témoigne non seulement 

d’un examen superficiel du dossier mais également du fait que la première décision attaquée est 

fondée sur une motivation stéréotypée et inadéquate. Elle soutient que l’avis médical rendu par le 

fonctionnaire-médecin « présente plusieurs informations erronées et lacunaires qui prouvent que 

[sa situation personnelle] n’a pas été étudiée au regard de la réelle disponibilité et accessibilité des 

soins et suivis médicaux au Rwanda ». Elle reproche au fonctionnaire-médecin d’avoir considéré 

qu’elle « peut effectivement être suivie et traitée dans son pays d’origine alors qu’il n’est pas 

spécialiste des pathologies dont elle souffre et qu’il ne l’a pas examinée », de ne pas préciser qui 

pourra la soigner au Rwanda et de ne pas indiquer le coût du traitement médicamenteux pourtant 

très élevé.  

 

Elle critique ensuite les requêtes MedCOI issues d’une base de données non publique, auxquelles 

l’avis du fonctionnaire-médecin renvoie. Elle reproduit la note infra-paginale dudit avis relative à la 

clause de non-responsabilité pour soutenir que le fonctionnaire-médecin pointe lui-même le 

problème de fiabilité de cette source ainsi que le caractère non exhaustif et donc lacunaire des 

informations qu’elle fournit. Elle ajoute que cette source est opaque, qu’elle ne peut y avoir accès 

et donc vérifier les informations fournies par le médecin-fonctionnaire. Elle reproduit un extrait 

d’une interview d’un ancien fonctionnaire-médecin critiquant la fiabilité de la base de données 

MedCOI. Elle invoque qu’il ressort de la clause de non-responsabilité susmentionnée que l’analyse 

de la disponibilité des soins dans le pays d’origine repose sur les informations recueillies dans un 

seul et unique établissement de soins et qu’il ne peut être déduit du fait qu’un établissement 

dispose des soins requis que lesdits soins soient disponibles à l’échelle nationale. Elle fait grief à la 

partie défenderesse de ne pas avoir procédé à un examen individualisé de son cas dès lors que 

les informations ne la visent pas personnellement mais d’autres personnes souffrant de 

pathologies différentes. Elle reproche à cette base de données de ne pas renseigner les auteurs 

des rapports, leur qualification, leurs mérites et leurs sources alors qu’elle a, au contraire, produit 

dans sa demande plusieurs sources qui ne sont pas rencontrées dans l’acte attaqué. Elle critique 

encore le fait que la base de données ne fournit aucune information quant à l’accessibilité des 

soins. A son estime, la première décision attaquée, en renvoyant à l’avis du fonctionnaire-médecin 

qui conclut à la disponibilité des soins, viole les articles 9ter et 62 de la loi du 15 décembre 1980, 

les articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet sur la motivation formelle des actes administratifs et le devoir 

de minutie dont elle rappelle le contenu.  

 

Elle fait valoir que l’avis médical ne conteste ni les pathologies ni leur gravité mais considère que le 

suivi et l’ensemble des soins et traitements médicamenteux sont disponibles au Rwanda. Elle 

ajoute que s’il est établi que les soins ne sont ni disponibles ni accessibles au Rwanda, il y aurait 

violation de l’article 3 de la CEDH en cas de retour.  
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Elle critique l’avis médical en ce qu’il mentionne la présence de spécialistes en oncologie, 

infectiologie, gynécologie, psychologie et psychiatrie à « l’University Teaching Hospital of Butare et 

de Kigali » alors que cela ne signifie pas l’existence d’un service compétent. Elle reproduit à cet 

égard des extraits d’articles témoignant du manque cruel de spécialistes en oncologie et 

gynécologie mais également en psychiatre et psychologie ainsi que de services pouvant accueillir 

un traitement de bonne qualité s’agissant de ces spécialités. Elle estime en conséquence que, 

contrairement à ce qu’affirme la partie défenderesse, « le système de santé au Rwanda n’est 

manifestement pas efficient et présente de nombreuse lacunes » de sorte que le risque qu’elle ne 

puisse pas avoir accès à l’ensemble des soins médicaux est manifestement élevé.  

 

En ce qui concerne l’affirmation du fonctionnaire-médecin fondée sur la base de données MedCOI 

selon laquelle « la disponibilité du ténofovir alafenamide, de la lamivudine ou l’abacavir pour 

remplacer l’emtricitabine comme inhibiteur nucléosidique de la transcriptase inverse, et de 

l’efavirenz pour remplacer la rilpivirine comme inhibiteur non nucléosidique de la transcriptase 

inverse », elle soutient, d’une part, qu’elle est dans l’impossibilité de consulter cette source et donc 

de vérifier la disponibilité de ce traitement et, d’autre part, que rien ne permet de vérifier que la 

substitution de médicaments par ces autres médicaments est exacte, qu’à tout le moins, le 

fonctionnaire-médecin aurait dû renvoyer à des sources fiables indiquant les concordances entre 

les médicaments pour que la requérante, qui n’est pas médecin, puisse vérifier que l’examen de 

ladite disponibilité a été réalisé.  

 

Elle allègue que « des médecins belges ayant travaillé au Rwanda assurent que l’ensemble du 

traitement médicamenteux [requis par son état de santé] n’est pas disponible dans son pays 

d’origine, qu’ils [l’avertissent aussi] que retourner au Rwanda dans l’état actuel de sa santé serait 

suicidaire ».    

 

Elle estime que ni l’effectivité ni la qualité du suivi médical proposé au Rwanda n’ont été vérifiées 

par la partie défenderesse qui se contente de renvoyer « vers des sites internet amateurs » alors 

que les difficultés rencontrées par les hôpitaux au Rwanda et les conséquences qui en découlent 

pour les patients ont été démontrées. Elle se réfère à de la jurisprudence du Conseil de céans pour 

soutenir que ces sites donnent « de simples renseignements purement descriptifs » qui ne 

signifient pas que la prise en charge préconisée existe de façon effective et qu’ils sont donc 

insuffisamment précis pour attester de la disponibilité du traitement requis. L’avis médical contient 

par conséquent des informations erronées de sorte que la première décision attaquée ne peut 

valablement se fonder sur celui-ci.  

 

Elle fait valoir que le certificat médical type produit à l’appui de sa demande, non contesté par la 

partie défenderesse, atteste de ce qu’elle doit prendre un traitement médicamenteux lourd et varié, 

journalier, ad vitam, qu’une interruption dudit traitement affaiblira davantage son système 

immunitaire, déjà défaillant, et que les cancers dont elle souffre ne pourront que s’aggraver. Elle 

avance à cet égard que la qualité du suivi médical ainsi que la régularité des stocks et la 

disponibilité des médicaments au Rwanda n’ont pas été démontrés.  

 

Elle fait grief au fonctionnaire-médecin de fonder son avis sur un « dossier papier » et des 

informations peu fiables, anciennes et non établies, de n’avoir pas cherché à connaître l’état des 

services médicaux dès lors que « l’existence légale d’un hôpital de référence ne traduit pas son 

efficacité et fonctionnement optimal » et de ne l’avoir jamais consultée pour se rendre compte de 

son état de santé comme prescrit par l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 et l’article 35, b) 

du code de déontologie médicale.  

 

Par conséquent, elle soutient que la partie défenderesse, en considérant que le traitement est 

disponible dans le pays d’origine, commet une erreur manifeste d’appréciation, a méconnu son 

obligation de motivation, de soin et de minutie, a agi avec désinvolture et a donc violé les 

dispositions et principes visés au moyen.  

 

2.2. Dans une troisième branche, dirigée plus précisément contre le deuxième acte attaqué, la 

partie requérante développe le moyen en ce qu’il est pris notamment de la violation de l’article 3 de 

la CEDH. Elle expose notamment que la partie défenderesse n’a pas suffisamment pris en compte 
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le fait que son retour forcé dans son pays d’origine la soumettrait à un risque réel de traitement 

inhumain et dégradant en raison de son état de santé actuel, et rappelle le caractère absolu du 

droit consacré par cette disposition. Elle fait valoir que les traitements médicaux dont elle a besoin 

ne sont pas disponibles ni accessibles au Rwanda, alors que sans traitement, sa santé va se 

dégrader au point que la renvoyer dans son pays d’origine serait contraire à l’article 3 de la CEDH. 

Elle fait également valoir que la décision n’est pas suffisamment motivée en l’espèce, s’agissant de 

sa vulnérabilité au regard de la disposition précitée. 

 

3. Discussion. 

 

3.1.1. Sur la première branche du moyen unique, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 9ter, 

§ 1er, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « l’étranger qui séjourne en Belgique et qui 

démontre son identité et qui souffre d’une maladie telle qu’elle entraîne un risque réel pour sa vie 

ou son intégrité physique ou un risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu’il n’existe 

aucun traitement adéquat dans son pays d’origine ou dans le pays où il séjourne, peut demander 

l’autorisation de séjourner dans le Royaume au ministre ou son délégué ».  

 

En vue de déterminer si l’étranger qui se prévaut de cette disposition répond aux critères ainsi 

établis, les troisième et quatrième alinéas de ce paragraphe portent que « l’étranger transmet avec 

la demande tous les renseignements utiles et récents concernant sa maladie et les possibilités et 

l’accessibilité de traitement adéquat dans son pays d’origine ou dans le pays où il séjourne. Il 

transmet un certificat médical type […]. Ce certificat médical indique la maladie, son degré de 

gravité et le traitement estimé nécessaire ».  

 

Le cinquième alinéa indique que « l’appréciation du risque visé à l’alinéa 1er, des possibilités de 

traitement, leur accessibilité dans son pays d’origine ou dans le pays où il séjourne et de la 

maladie est effectuée par un fonctionnaire médecin ou un médecin désigné par le ministre ou son 

délégué qui rend un avis à ce sujet. Ce médecin peut, s’il estime nécessaire, examiner l’étranger et 

demander l’avis complémentaire d’experts ».  

 

Le Conseil relève également qu’il ressort des travaux préparatoires de la loi du 15 septembre 2006 

ayant inséré l’article 9ter précité dans la loi du 15 décembre 1980, que le « traitement adéquat » 

mentionné dans cette disposition vise « un traitement approprié et suffisamment accessible dans le 

pays d’origine ou de séjour », et que l’examen de cette question doit se faire « au cas par cas, en 

tenant compte de la situation individuelle du demandeur » (Projet de loi modifiant la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, 

Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2478/01, p.35 ; voir également : 

Rapport, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2478/08, p.9). Il en résulte que pour être 

«adéquats» au sens de l’article 9ter précité, les traitements existant dans le pays d’origine ou de 

résidence du demandeur doivent être non seulement « appropriés » à la pathologie concernée, 

mais également « suffisamment accessibles » à l’intéressé dont la situation individuelle doit être 

prise en compte lors de l’examen de la demande.  

 

Le Conseil rappelle également que l’obligation de motivation formelle n’implique pas la réfutation 

détaillée de tous les arguments avancés par le requérant. Elle n’implique que l’obligation d’informer 

le requérant des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous la réserve toutefois que la 

motivation réponde, fût-ce de façon implicite mais certaine, aux arguments essentiels de 

l’intéressé.  

 

Il suffit par conséquent que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le 

raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les 

justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à 

la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet.  

 

Dans le cadre du contrôle de légalité, le Conseil n’est pas compétent pour substituer son 

appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se 

limiter à vérifier si cette autorité a pris en considération tous les éléments de la cause et a procédé 



  

 

 

CCE X - Page 6 

à une appréciation largement admissible, pertinente et non déraisonnable des faits qui lui sont 

soumis. 

 

Le Conseil rappelle enfin que le but de la motivation formelle des actes administratifs est, 

notamment, de permettre aux intéressés d’exercer en toute connaissance de cause les recours 

que la loi met à leur disposition, que l’autorité administrative viole l’obligation de motivation en 

plaçant l’administré dans l’impossibilité de vérifier l’exactitude des motifs de la décision attaquée 

(C.E. arrêt n° 161.377 du 19 juillet 2006) et que, par ailleurs, tout acte administratif doit reposer sur 

des « motifs matériels exacts, pertinents et admissibles en droit qui doivent ressortir du dossier 

administratif » (C.E., arrêt n°143.064 du 13 avril 2005). 

 

3.1.2. En l’espèce, la partie requérante critique en particulier l’avis rendu par le fonctionnaire-

médecin, sur lequel la partie défenderesse s’est fondée pour prendre la première décision 

attaquée, en ce qu’il indique que le traitement requis par son état de santé est disponible dans son 

pays d’origine, invoquant notamment le caractère lacunaire des sources utilisées par le 

fonctionnaire-médecin ainsi qu’une motivation insuffisante et procédant d’une erreur manifeste 

d’appréciation quant à ce.  

 

Le Conseil relève que le fonctionnaire-médecin a conclu, dans son avis, que la requérante souffre 

des pathologies suivantes : « infection par le VIH (nadir des CD4 à 97) », « lésions cancéreuses 

intraépithéliales du col utérin de grade 3 », « lésions de dysplasie de haut grade de niveau vaginal 

(VAIN) », et « syndrome de stress post-traumatique avec troubles mnésiques », nécessitant 

comme traitement : « Odesfey (rilpivirine/ténofovir alafenamide/emtricitabine – inhibiteur non 

nucléosidique de la transcriptase inverse/ inhibiteur nucléotidique de la transcriptase inverse / 

inhibiteur non nucléosidique de la transcriptase inverse – antirétroviraux) : 1/j. », « Aacifemine 

crème (estriol – hormone sexuelle – œstrogène) : crème », « vaporisation au laser des lésions 

VAIN versus curiethérapie – conisations éventuelles », « suivi spécialisé sur le plan 

gynécologique », « suivi psychologique et service psychiatrie », « suivi infectiologique » et 

« mesure de la charge virale et des CD4 (3x/an min.) ».  

 

S’agissant de la disponibilité dudit traitement dans le pays d’origine, le fonctionnaire-médecin a 

considéré ce qui suit :  

 

« Les  sources suivantes ont été utilisées (ces informations ont été ajoutées au dossier 

administratif de l’intéressée) :  

Les informations provenant de la base de données non publiques MedCoi1 :  

Requêtes MedCoi des : 28.03.2019, 07.05.2019, 27.11.2019, 20.04.2018, 01.07.2019.  

Portant le numéro de référence unique : BMA 12266, BMA 12378, BMA 13044, BMA 11062, BMA 

12557.  

 

Ces requêtes démontrent la disponibilité au Rwanda du suivi infectiologique (CHU Kigali et CHU 

Butare), par un spécialiste du VIH (CHU Kigali et CHU Butare), de la mesure de la charge virale et 

du taux de CD4 (CHU Kigali et CHU Butare), du suivi psychologique et psychiatrique (CHU Butare 

ou Hôpital neuropsychiatrique Ndera de Kigali) ainsi que du suivi gynécologique (CHU Kigali et 

CHU Butare) en particulier pour ces deux derniers éléments, en cas de viol.  

 

Ces requêtes démontrent également la disponibilité au Rwanda du ténofovir alafenamide, de la 

lamivudine ou l’abacavir pour remplacer l’emtricitabine comme inhibiteur nucléosidique de la 

transcriptase inverse, et de l’efavirenz pour remplacer la rilpivirine comme inhibiteur non 

nucléosidique de la transcriptase inverse.  

 

L’oestrogel est disponible comme substitut à l’aacifemine crème auprès du grossiste SopharLtd. 

Informations tirées du site :  

http://www.sopharltd.com/ 

http://www.sopharltd.com/m-116-hormone.html 

 

Quant aux lésions précancéreuses du vagin (VAIN), la Société Canadienne de Cancer préconise 

comme traitement outre l’hormonothérapie par œstrogène topique et des crèmes à base du 5FU 

http://www.sopharltd.com/
http://www.sopharltd.com/m-116-hormone.html


  

 

 

CCE X - Page 7 

ou d’Imiquimod, la chirurgie classique comme alternative au laser. La curiethérapie n’est pas 

conseillée.  

Informations tirées du site : 

https://www.cancer.ca/fr-ca/cancer-information/cancer-type/vaginal/vaginal-cancer/precancerous-

conditions/?region=qc 

 

Le CHU Kigali, qui dispose d’un service de gynécologie, d’infectiologie (médecine interne) et 

d’oncologie, sera à même de suivre un pareil cas.  

Un gynécologue pourra réaliser une conisation du col utérin ou un traitement chirurgical au niveau 

du vagin. 

Informations tirées du site :  

http://chuk.rw/clinical-services-specialties/gynecology 

http://chuk.rw/clinical-services-specialties/medical-department 

http://chuk.rw/specialty/article/oncology-cancer 

 

Sur base de ces informations, nous pouvons conclure que les soins sont disponibles au Rwanda  

 
1Dans le cadre du projet MedCOI, des informations sur la disponibilité des traitements médicaux 

dans les pays d’origine sont collectées et collationnées dans une base de données non publique à 

l'intention de divers partenaires européens. Ce projet, fondé sur une initiative du « Bureau 

Medische Advisering (BMA) » du Service d’immigration et de naturalisation des Pays-, Bas, 

compte actuellement 15 partenaires (14 pays européens et le Centre international pour le 

développement des politiques migratoires) et est financé par European Asylum, Migration and 

Intégration Fund (AMIF).  

 

Clause de non-responsabilité: les informations délivrées concernent uniquement la disponibilité 

du traitement médical généralement dans une clinique ou un établissement de soins précis, au 

pays d'origine. Les informations relatives à l’accessibilité au traitement ne sont pas fournies. 

L'information est recueillie avec grand soin. Le BMA fait tout son possible pour fournir des 

informations exactes, transparentes et à jour dans un laps de temps limité. Toutefois ce document 

ne prétend pas être exhaustif. Aucuns droits comme des revendications de responsabilité médicale 

ne peuvent être tires de son contenu.  

 

Les trois sources du projet sont :  

 

International SOS est une société internationale de premier rang spécialisée dans les services de 

santé et de sécurité. Elle a des bureaux dans plus de 70 pays et possède un réseau mondial de 27 

centres d'assistance, 31 cliniques et 700 sites externes. International SOS s'est engagé, par 

contrat, à fournir des informations sur la disponibilité des traitements médicaux dans les pays du 

monde entier. Vous trouverez de plus amples renseignements sur le site Internet de I’organisation : 

https://www.internationalsos.com/  

 

Allianz Global Assistance est une société internationale d'assurance voyage dotée de ses propres 

centres opérationnels répartis dans 34 pays, avec plus de 100 correspondants et 400.000 

prestataires de services qualifiés. Ce réseau lui permet de trouver n'importe où dans le monde le 

traitement médical le mieux adapté à chaque situation spécifique. Allianz Assistance s'est 

engagée, par contrat, à fournir des informations sur la disponibilité des traitements médicaux dans 

des pays du monde entier. Plus d'informations sur l'organisation peuvent être obtenues sur le site: 

www.allianz-global-assistance.  

Des médecins locaux travaillant dans le pays d'origine et dont l'identité est protégée ont été 

sélectionnés par des fonctionnaires du Ministère Néerlandais des Affaires Etrangères, par 

l'intermédiaire de ses ambassades situées à I’étranger sur base de critères de sélection prédéfinis: 

être digne de confiance, disposer d'un réseau professionnel médical dans le pays d'origine, vivre et 

travailler dans le pays, avoir des connaissances linguistiques, ainsi que des critères plus pratiques, 

tels que disposer de moyens de communication et de suffisamment de temps pour traiter les 

demandes. Ces médecins sont engagés sous contrat par le bureau BMA des Pays-Bas pour 

l'obtention des informations sur la disponibilité des traitements médicaux dans le pays où ils 

résident. L'identité de ces médecins locaux est protégée pour des raisons de sécurité. Leurs 

https://www.cancer.ca/fr-ca/cancer-information/cancer-type/vaginal/vaginal-cancer/precancerous-conditions/?region=qc
https://www.cancer.ca/fr-ca/cancer-information/cancer-type/vaginal/vaginal-cancer/precancerous-conditions/?region=qc
http://chuk.rw/clinical-services-specialties/gynecology
http://chuk.rw/clinical-services-specialties/medical-department
http://chuk.rw/specialty/article/oncology-cancer
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données personnelles et leur CV sont toutefois connus du BMA et du Ministère Néerlandais des 

Affaires étrangères. La spécialisation du médecin local importe peu puisque le fait de disposer d'un 

réseau professionnel médical dans le pays d’origine est I’un des critères de sélection déterminants. 

De cette manière, ils sont toujours en mesure de répondre à des questions ayant trait à n'importe 

quelle spécialité médicale.  

 

Les informations médicales communiquées par International SOS, Allianz Global Assistance et les 

médecins locaux sont évaluées par les médecins du BMA ».  

 

3.1.3. Or, force est de constater que le fonctionnaire-médecin fonde son analyse sur des sources 

qui, pour l’essentiel, ne figurent pas au dossier administratif, ce qui ne permet pas au Conseil 

d’exercer son contrôle sur les motifs de la première décision attaquée à cet égard. Il en va ainsi de 

l’ensemble des sites internet et des requêtes MedCOI référencés à l’exception de la requête 

portant la référence BMA 12266 du 28 mars 2019 qui figure quant à elle au dossier administratif.  

 

La majeure partie des informations dont le fonctionnaire-médecin fait ainsi état ne peuvent donc 

être vérifiées, alors qu’elles sont remises en cause par la partie requérante en termes de requête. Il 

convient de souligner, en réponse à la note d'observations, que cette remise en cause vise à 

contester outre la fiabilité des sources, la réalité des conclusions du fonctionnaire-médecin au sujet 

de la disponibilité des soins. Le dossier administratif ne comportant pas l’ensemble des 

informations sur lesquelles le fonctionnaire-médecin s’est fondé, le Conseil est dans l’impossibilité 

de vérifier la disponibilité alléguée du traitement requis.  

 

Le Conseil entend préciser que si la requête susmentionnée portant la référence BMA 12266 du 28 

mars 2019, versée au dossier administratif, donne des renseignements quant à la présence de 

spécialistes en VIH et en infectiologie et de laboratoires permettant la mesure de la charge virale et 

du taux de CD4 au CHU de Kigali et au CHU de Butare, cette requête MedCOI ne donne aucune 

information quant au suivi psychologique, psychiatrique et gynécologique et au traitement 

médicamenteux ainsi qu’à la substitution de médicaments préconisée par le fonctionnaire-médecin. 

Cette seule requête ne permet donc pas d’établir que la requérante pourra effectivement bénéficier 

d’un traitement adéquat dans son pays d’origine.  

 

Le Conseil constate que l’argument soulevé par la partie défenderesse, selon lequel la partie 

requérante s’est limitée dans sa demande d’autorisation de séjour à affirmer de manière 

péremptoire que « tous les soins nécessaires ne sont pas disponibles et suffisamment accessibles 

pour parler d’un traitement adéquat », manque de pertinence. En effet, la partie requérante avait 

fait valoir dans sa demande d’autorisation de séjour que « [d]ans son pays d’origine, il n’existe pas 

de structure capable de lui donner des soins médicaux et du suivi adéquat. Elle ne peut donc pas 

avoir une prise en charge efficace pour ces maladies chroniques. […] elle ne peut obtenir un appui 

humain ou financier même si une structure médicale existe, selon les écrits publiés. Il est vrai que, 

selon les sources de l’Etat, la maladie est traitée, mais en réalité le suivi n’est pas assuré et sa 

qualité laisse à désirer. […] Même s’il y avait des médecins, ils ne sont pas spécialisés ou ils ne 

disposent pas des médicaments appropriés, adaptés au cas, accessibles pour tous, pour ce genre 

d’affection […] ». En tout état de cause, le Conseil rappelle que le fonctionnaire-médecin exerce un 

rôle d’instruction de la demande spécialement quant à l’examen de l’existence d’un traitement 

disponible et accessible dans le pays d’origine, en sorte que la charge de la preuve, en ce qui 

concerne la disponibilité de traitement adéquat dans le pays d’origine, ne pèse pas exclusivement 

sur le demandeur (voir à cet égard le raisonnement suivi par le Conseil d’Etat dans son 

ordonnance rendue en procédure d'admissibilité des recours en cassation, n° 12.768 du 27 mars 

2018, que le Conseil entend suivre par analogie en l’espèce au sujet de la disponibilité du 

traitement). 

 

Enfin, les arguments selon lesquels, d’une part, les informations recueillies à partir de la banque de 

données MedCOI figureraient au dossier administratif et, d’autre part, que la partie requérante se 

bornerait à prendre le contre-pied de l’appréciation faite par le fonctionnaire-médecin, se limiterait à 

des considérations d’ordre général sans apporter la moindre preuve étayant le fait que le 

traitement ne serait pas disponible dans le pays d’origine et ferait reposer ses affirmations sur des 
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arguments nouveaux et de nouvelles pièces, ne sont pas de nature à renverser les constats qui 

précèdent. 

 

Il résulte de ce qui précède que la première décision attaquée doit être tenue pour non valablement 

motivée s’agissant de la disponibilité du traitement dans le pays d’origine dès lors qu’elle s’appuie 

sur des informations qui n’ont pas été versées au dossier administratif et qui n’ont pu, dès lors, être 

vérifiées.  

 

3.1.4. Le moyen unique est en conséquence fondé en sa première branche, en ce qu’il est pris de 

la violation des articles 9ter la loi du 15 décembre 1980 et  2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la 

motivation formelle des actes administratifs, dans les limites exposées ci-dessus, ce doit conduire 

à l’annulation du premier acte attaqué. 

 

3.2. Sur la troisième branche du moyen unique, il résulte des considérations qui précèdent qu’il doit 

également être considéré que la partie défenderesse n’a pas, en l’espèce, procédé à l’examen 

rigoureux requis par l’article 3 de la CEDH, ou à tout le moins, n’a pas rencontré à suffisance et de 

manière adéquate les arguments médicaux de la partie requérante lorsqu’elle pris à son égard la 

décision d’éloignement contestée. Il s’ensuit que le moyen unique est également fondé à cet égard 

et doit conduire à l’annulation du second acte attaqué. 

 

3.3. Il n’y a pas lieu d’examiner les autres aspects du moyen qui, à les supposer fondés, ne 

pourraient conduire à une annulation aux effets plus étendus. 

 

4. Débats succincts. 

 

4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation doit être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers.  

 

4.2. Les actes attaqués étant annulés par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la 

demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er  

 

La décision déclarant non fondée une demande d’autorisation de séjour ainsi que l’ordre de quitter 

le territoire consécutif, pris le 13 février 2020, sont annulés. 

 

Article 2 

 

Il n’y a plus lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le cinq mars deux mille vingt et un par : 

Mme M. GERGEAY,                                 président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

M. A. IGREK,                                            greffier. 

 

 

Le greffier,   Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK       M. GERGEAY 


